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Etablissement  
Public Territorial 
 
Pour affichage à : 
- Siège de l’EPT - Hôtel de Ville de Vitry-sur-Seine - 2 Avenue Youri Gagarine - 94400 Vitry-sur-Seine ; 
- Hôtel de Ville des communes membres de l’EPT aux horaires habituels d’ouverture des mairies ; 
- Publié, ainsi que les délibérations, sur le site internet : http://www.grandorlyseinebievre.fr  
L'an deux mille vingt-deux, le 5 avril à 19h15 les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre se sont 
réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance ouverte par son président, Monsieur Leprêtre, sur convocation 
individuelle en date du 30 mars 2022. Conformément à la loi relative à la gestion de la crise sanitaire dans le cadre 
de l'épidémie de covid-19, le quorum est ramené à un tiers des membres, chaque élu pouvant détenir deux pouvoirs. 
La séance est retransmise en direct sur le site internet de l’EPT. 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à 
Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Présente  
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Présent  
Gentilly M. AGGOUNE Fatah Présent  
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Représentée L. Bensarsa Reda 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Représentée G. Conan 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Présent  
Orly Mme BEN CHEIKH Imène Représentée C. Janodet 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Présent  
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Présent  
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Représenté A. Benbetka 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente  
Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Représenté JM. Vilain 
Thiais M. BEUCHER Daniel  Représenté V Leurin-Marcheix 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Présente  
Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Présent  
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Représenté L. Dexavary 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Présent  
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Présente  
Viry-Chatillon Mme CAPELO Vanessa Présente  
Fresnes Mme CHAVANON Marie Représentée C. Vala 
Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Représentée A. Teillet 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Présent  
Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Représenté A. Teillet 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Présente  
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Représentée C. Vielhescaze 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Présent  
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  
Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Présent  
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée F. Aggoune 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Présent  
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Représenté S. Bénéteau 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Présente  
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse Présente  
Morangis M. DUFOUR Jean-Marc Présent  
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Représentée (2)  JJ. Grousseau 
Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Présente  
Villejuif M. GARZON Pierre Représenté G. Lafon 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe  Présent  
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente  
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Présent  
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Représentée D. Gonzales 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Eric Présent  
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Représenté (1) G. Conan (1) 
Choisy-le-Roi M. GUILLAUME Didier  Représenté S. Daumin 
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Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté L Taupin 
Orly Mme JANODET Christine  Présente  
Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida Représentée A. Benbetka 
Villejuif Mme KACIMI Malika Représentée P. Sac 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Représenté M. Leprêtre 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Présente  
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Représentée C. Vala 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Représenté P. Bell-lloch 
Villejuif M. LAFON Gilles Présent  
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Représentée L. Bensarsa-Reda 
Le Kremlin-Bicêtre M. LAURENT Jean-Luc Présent  
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Présent  
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Représentée P. Bell-lloch 
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  
Orly M. LERUDE Renaud Présent  
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Présent  
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Présente  
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Représentée V. Morin 
Athis-Mons Mme LINEK Odile  Représentée O. Kirouane 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Représenté C. Lefebvre 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Représentée M. Dorra 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Présent  
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Présent  
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Représenté E. Grillon 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Représenté R. Marchand 
Villejuif Mme MORIN Valérie Présente  
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée C. Vielhescaze  
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Représenté C. Lefebvre 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Absent  
L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Représentée  C. Decrouy 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Présente  
Choisy-le-Roi Mme OZCAN Canan Représentée D. Gaulier 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Présent  
Arcueil Mme PECCOLO Hélène Représentée (2) D. Petiot 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Présent  
Cachan M. PETIOT David Présent (2)  
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Représentée P. Bouyssou 
Fresnes M. PIROLLI Yann  Représenté R. Boivin 
Cachan M. RABUEL Stéphane Présent  
Athis-Mons M. SAC Patrice Présent  
Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Représenté V. Capelo 
Ivry-sur-Seine Mme SEBAIHI Sabrina Représentée JM. Defremont 
Thiais M. SEGURA Pierre Représenté R. Dell'Agnola 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Représentée P. Lesselingue 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Représentée P. Sac 
Valenton Mme SPANO Cécile  Représentée M. Yavuz 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Présent  
Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Présent  
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Représenté S. Ostemeyer 
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Représentée F. Aggoune 
Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Présent (2)  
Fresnes Mme VALA Cécilia Présente  
Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Représentée JM. Dufour 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Représentée C. Pecqueux 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Absent  
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Présent  
Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Présent  
Valenton M. YAVUZ Métin   Présent  

(1) Jusqu'à la délibération n° 2072 – (2) A partir de la délibération 2703 

Secrétaire de Séance : Monsieur Alexis Teillet 

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 
2697 à 2702 48 48 96 

2703 à 2736 51 49 100 
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Délibération n°2022-04-05_2697 
Compte rendu des délibérations du bureau territorial et des décisions du Président dans le cadre des 
délégations d’attributions du conseil territorial 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, prend acte du compte rendu des délibérations n°2694 à  
2696 votées par le bureau territorial lors de la séance du 22 mars 2022, et des décisions du Président n°3214 
à 3356. 
Vote : Pour 96 
Délibération n°2022-04-05_2698 
Modification de la délibération n° 2022-02-15_2643 relative à la composition du conseil territorial  
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, de la modification de la délibération n° 2022-02-15_2643 relative 
à la composition du conseil territorial et de l'installation des conseillers territoriaux comme suit :  
Viry Chatillon 
- Mme Vanessa Capelo 
Le Kremlin-Bicêtre 
- M. Jean-François Delage  
- M. Ibrahima Traoré 
Il dit que les conseillers territoriaux sont immédiatement installés au sein du conseil territorial de 
l'établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre. 
Vote : Pour 93 – Abstentions 3 
Délibération n°2022-04-05_2699 
Modification de la délibération n° 2022-02-15_2645 relative à la composition des commissions 
permanentes 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve la modification de la délibération  
n° 2022-02-15_2645 fixant le nombre d’élus siégeant au sein des commissions permanentes comme suit : 
- Combattre les dérèglements climatiques et les nuisances : 22 conseillers territoriaux. 
- S’affirmer comme un territoire métropolitain incontournable : 19 conseillers territoriaux. 
- Garantir la ville et la qualité de vie pour tous : 21 conseillers territoriaux. 
- Anticiper les évolutions de la ville : 22 conseillers territoriaux. 
- Maîtrise budgétaire et territorialisation des politiques publiques : 17 conseillers territoriaux. 
Il approuve la modification de la délibération n° 2022-02-15_2645 relative à la composition des commissions 
permanentes comme suit : 
- Monsieur Jean-François Delage pour la commission "Maîtrise budgétaire et fonctions support" 
- Monsieur Ibrahima Traoré pour la commission "S'affirmer comme territoire métropolitain incontournable" 
- Mme Vanessa Capelo pour la commission "Garantir la ville et la qualité de vie pour tous" 
Vote : Pour 93 – Abstentions 3 
Délibération n°2022-04-05_2700 
Désignations des représentants de l’EPT au sein du Syndicat pour l’Innovation, le Recyclage et 
l’Energie par les Déchets et Ordures Ménagères (SIREDOM) - Modification de la délibération n° 2020-
09-15_1924 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, modifie partiellement la délibération n° 2020-09-15_1924 du 
conseil territorial désignant les représentants de l’EPT au sein du Syndicat pour l’Innovation, le Recyclage 
et l’Energie par les Déchets et Ordures Ménagères (SIREDOM) en remplaçant : 
- M. Jean-Marc Defremont au titre de titulaire par M. Nicolas Froger 
- M. Ludovic Briey et M. Bruno Guillaumot au titre de suppléants par M. Claude Ferreira et M. Abdelhak Lartik 
- Mme Josiane Gonzalez Lamoureux au titre de titulaire par Mme Jeannette Brazda 
- Mme Jeannette Brazda au titre de suppléante par M. Jean-Jacques Legrand 
- Mme Aurélie Troubat au titre de suppléante par Mme Vanessa Capelo 
Vote : Pour 93 – Abstentions 3 
Délibération n°2022-04-05_2701 
Modification du tableau des effectifs de l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, approuve la modification du tableau des effectifs de 
l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre.  
Il autorise pour les quatre postes ci-après listés, le recrutement d’agents contractuels dans le cas où aucun 
agent titulaire n’aurait pu être recruté sur un poste ouvert à recrutement à l’issue d’un délai de six semaines 
à compter de la déclaration de vacance ou de création d’emploi, ce dernier pourrait être pourvu par un agent 
contractuel selon les conditions suivantes : 
- Correspondance du grade attribué avec les missions à réaliser ; 
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- Recrutement sur le fondement de l’article article L. 332-8 - 2° du CGFP (en remplacement de l’article 3-3-
2° de la loi 84-53), selon la nature des missions pour un emploi afférent à la catégorie hiérarchique A ; 

- Détention des niveaux de diplômes requis (ou au regard expérience acquise) ; 
- Rémunération afférente à l’emploi fixée par référence aux grilles indiciaires de référence, par rapport au 

niveau de rémunération qui serait celui d’un titulaire d’expérience (ancienneté) équivalent pour des 
responsabilités identiques, soit une rémunération calculée sur la grille du grade de référence et comprise 
entre l’échelon 1 et l’échelon terminal selon l’ancienneté à considérer. 

Postes de : 
- Chargé.e d’assurances (H/F) 
- Chef.fr de mission renouvellement urbain Villejuif / L’Haÿ-les-Roses (H/F) 
- Chargés.e de mission volet social renouvellement urbain Choisy-le-Roi (H/F) 
- Chargé.e d’études renouvellement urbain Vitry-sur-Seine (H/F) 
Il autorise également l’ouverture de 23 postes : 21 emplois permanents et 2 emplois non permanents recrutés 
dans le cadre d’un contrat de projet. Il précise que le nouveau tableau des effectifs est ainsi modifié  
au 12 avril 2022. 
Vote : Pour 57 – Contre 39 
Délibération n°2022-04-05_2702 
Rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes (portant sur les actions 
de l’année 2021) 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, prend acte du rapport sur la situation en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes. 
Vote : Pour 95 – Ne prend pas part au vote 1 
Délibération n°2022-04-05_2703 
Budget primitif 2022 - Budget principal 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, décide le vote du budget primitif 2022 - budget principal par 
chapitre au sein de la section de fonctionnement et de la section d’investissement. Il approuve le budget 
primitif 2022 - budget principal. 
Vote : Pour 61 – Contre 39 
Délibération n°2022-04-05_2704 
Budget primitif 2022 - Budget annexe assainissement en DSP ville d’Ablon-sur-Seine 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, décide le vote du budget annexe assainissement géré en DSP 
– budget primitif 2022 par chapitre au sein de la section de fonctionnement et de la section d’investissement. 
Il approuve le budget annexe assainissement géré en DSP - budget primitif 2022 
Vote : Pour 99 – Contre 1 
Délibération n°2022-04-05_2705 
Budget primitif 2022 - Budget annexe Activités économiques La Fabrique 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, décide le vote du budget primitif 2022 - budget annexe activité 
économique La Fabrique par chapitre au sein de la section de fonctionnement et de la section 
d’investissement. Il approuve le budget primitif 2022 - budget annexe activité économique La Fabrique. 
Vote : Pour 99 – Contre 1 
Délibération n°2022-04-05_2706 
Budget primitif 2022 - Budget annexe Hôtels d’entreprises de Viry-Châtillon 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, décide le vote du budget primitif 2022 - budget annexe Hôtels 
d’Entreprises de Viry-Châtillon par chapitre au sein de la section de fonctionnement et de la section 
d’investissement. Il approuve le budget primitif 2022 - budget annexe Hôtels d’Entreprises de Viry-Châtillon. 
Vote : Pour 99 – Contre 1 
Délibération n°2022-04-05_2707 
Budget primitif 2022 - Budget annexe ZAE Viry-Châtillon 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, décide le vote du budget primitif 2022 – budget annexe ZAE 
Viry-Châtillon par chapitre au sein de la section de fonctionnement et de la section d’investissement. Il 
approuve le budget primitif 2022 - budget annexe ZAE Viry-Châtillon. 
Vote : Pour 99 – Contre 1 
Délibération n°2022-04-05_2708 
Budget primitif 2022 - Budget autonome assainissement en régie 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, décide le vote du budget primitif 2022 – budget autonome 
d’assainissement géré en régie par chapitre au sein de la section de fonctionnement et de la section 
d’investissement. Il approuve le budget primitif 2022 - budget autonome d’assainissement géré en régie.  
Vote : Pour 99 – Contre 1 
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Délibération n°2022-04-05_2709 
Vote du taux de la Cotisation Foncière des Entreprises – Année 2022 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, décide que le taux moyen pondéré à appliquer pour la 
cotisation foncière des entreprises sur le territoire est fixé à 32,28% pour 2022. 
Vote : Pour 57 – Contre 38 – Abstention 5 
Délibération n°2022-04-05_2710 
Vote des taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères – Année 2022 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, décide de fixer les taux de taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères pour 2022 par zone de perception ainsi qu’il suit :  
Zone 1 : 
- Vitry-sur-Seine : 7,72% 
Zone 2 : 
- Ivry-sur-Seine : 2,30% 
Zone 3 : 
- Arcueil : 4,75% 
- Cachan : 7,48% 
- Gentilly : 4,62% 
- Le Kremlin-Bicêtre : 5,10% 
- Villejuif : 5,90% 
Zone 4 : 
- Chevilly-Larue : 6,13% 
- Fresnes : 6,13% 
- L’Haÿ-Les-Roses : 6,10% 
- Rungis : 8,20% 
Zone 5 : 
- Ablon-sur-Seine : 8,06% 
- Choisy-le-Roi : 7,72% 
- Orly : 7,06% 
- Thiais : 7,33% 
- Villeneuve-le-Roi : 8,96% 
Zone 6 : 
- Valenton : 8,95% 
- Villeneuve-Saint-Georges : 11,25% 
Zone 7 : 
- Athis-Mons : 9,31% 
- Juvisy-sur-Orge : 9,46% 
- Morangis : 7,07% 
- Paray-Vieille-Poste : 9,31% 
- Savigny-sur-Orge : 9,46% 
- Viry-Chatillon : 10,32% 
Vote : Pour 54 – Contre 39 – Abstention 7 
Délibération n°2022-04-05_2711 
Attribution des subventions aux associations et établissements publics – Année 2022 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, décide le vote des subventions aux associations et 
établissements publics ainsi qu’il suit :  

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 

Association ou établissement public bénéficiaire Secteur Subvention 
2021 

Subvention 
2022 

Développement Economique Emploi - Formation et Insertion                                                            
Mission Locale Bièvre Val de Marne  Action économique 257 078,29  257 078,29 
Mission locale Innovam Action économique 330 750,00  330 750,00 
Mission Locale Ivry-Vitry Action économique 574 991,00  574 991,00 
Mission Locale Nord Essonne  Action économique 643 737,00  643 737,00 
Mission Locale OCVA  Action économique 270 733,00  270 733,00 
Mission Locale VIVA  Action économique 118 000,00  118 000,00 
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Orly International Action économique 7 500,00  7 500,00 
PLIE Ivry - Vitry Action économique 151 034,00  151 034,00 
Plie Nord Essonne  Action économique 315 000,00  315 000,00 
SERCI Action économique 62 073,00  62 073,00 
Amuplie Action économique 75 000,00  75 000,00 
Cité des Métiers Action économique 27 000,00  27 000,00 
Projet emploi des associations Action économique 22 540,00  22 540,00 
Action ou Evenement en faveur de l'Emploi Action économique  10 000,00  9 600,00 
AAP GMTE Action économique 20 000,00  20 000,00 
ICI association Frein numérique Action économique 15 000,00  15 000,00 
Antenne mobilité Wimoov Action économique 10 000,00  10 000,00 
Grand Paris Express actions EIF + PME Action économique 15 200,00  15 200,00 
GPECT - Plan d'action Action économique 9 800,00  9 800,00 
Appel à projet PRIC Action économique 190 000,00  - 
Appel à projet en faveur de l'emploi Action économique        -    10 000,00 
Action emploi Contrat de ville Villeneuve-St-Georges Action économique        -    15 000,00 
Développement Economique Innovation Filières Enseignement Supérieur et Recherche                       
Creative Valley Action économique 50 000,00  50 000,00 
Incubateurs Efrei Action économique  10 000,00  10 000,00 
Elastopole Action économique 15 000,00  15 000,00 
Mecatronic Action économique  40 000,00  10 000,00 
Incubateurs Imt Action économique 49 000,00  40 000,00 
Futur Age Charles Foix Action économique 60 000,00  60 000,00 
Materiaupole Action économique 51 000,00  70 000,00 
Silver Valley Action économique 40 000,00  16 000,00 
Cluster Ems Action économique  85 000,00  85 000,00 
Campus Urbain Action économique 120 000,00  80 000,00 
Silver Innov Action économique 392 000,00  480 000,00 
Club Agroalia Action économique 10 000,00  10 000,00 
Festival De la Robotique Action économique 12 000,00  12 000,00 
Cancer Campus  Action économique 55 000,00  55 000,00 
Cancer Contribution Action économique 30 000,00  30 000,00 
ARC Innovation Action économique 35 000,00  35 000,00 
Prix du territoire bourse Charles Foix Action économique        -    10 000,00 
Appui création développement fillière sol Action économique        -    30 000,00 
Développement Economique - Accompagnement des entreprises et Entreprenariat                                
France Active Essonne Action économique 3 000,00  3 000,00 
Astrolabe Conseil Action économique 4 000,00  4 000,00 
Club  Val de Bièvre Entreprises Action économique  5 000,00  5 000,00 
ADIE Action économique 12 000,00  12 000,00 
Réseau Entreprendre Action économique 13 000,00  13 000,00 
Initiative Essonne Action économique 28 557,00  28 557,00 
QHUBE Citélab  Action économique 43 000,00  21 500,00 
BGE ADIL Action économique  50 000,00  50 000,00 
BGE ADIL FSE Centre de l'Entreprenariat Action économique  50 000,00  50 000,00 
BGE Parif Action économique 7 480,00  7 920,00 
France Active Métropole  Action économique 95 712,00  95 712,00 
Chambre des Metiers et de l'Artisanat 94 Action économique 20 000,00  20 000,00 
Chambre des Metiers et de l'Artisanat 91 Action économique 10 000,00  10 000,00 
Chambre de Commerce et de l'Industrie94 Action économique 20 000,00  20 000,00 
Chambre de Commerce et de l'Industrie91 Action économique 10 000,00  10 000,00 
Appui projet animation économique  Action économique       -    20 000,00 
QHUBE Bus entreprenariat Action économique     -    10 000,00 
France Active Métropole Cités Lab Action économique       -    21 500,00 
Développement Economique Social et Solidaire                                                                                            
Act'Essonne Action économique 3 000,00  3 000,00 
Esscoop Action économique 5 000,00  5 000,00 
RIAE Action économique 7 000,00  7 000,00 
BGE ADIL (action DLA) Action économique 10 000,00  10 000,00 
Fonds APP projet ESS Action économique 60 000,00  60 000,00 
Fonds IAE Action économique 70 500,00  70 500,00 
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Confluences VSG Action économique 35 600,00  35 600,00 
Coopaname Action économique 5 000,00  5 000,00 
VMAPI Dispositif Emergence Action économique 5 000,00  5 000,00 
France Active Essonne - Dispositif Emergence Action économique 5 000,00  5 000,00 
Chambre Régionales ESS IDF (CRESS) Action économique   -    10 000,00 
Les Cigales Action économique 5 000,00  5 000,00 
Ecole des ponts Action économique 30 000,00    -    
Gérontologie                                                                                                                                                              
AFAD Ile de France Gérontologie   306 000,00  306 000,00 
Déchets et Assimilés                                                                                                                                                 
Ressourcerie La Mine Déchets et Assimilés   9 001,00  10 000,00 
La Rascaille recyclerie La Pagaille  Déchets et Assimilés   8 000,00  8 000,00 
Rejoue Déchets et Assimilés 1 944,00   -    
Régie de Quartier Portes Essonne Déchets et Assimilés 35 000,00  34 000,00 
Biocycle   18 000,00     -    
Moisson Solidaire Déchets et Assimilés  -    2 000,00 
Appel à projet prévention des déchets Déchets et Assimilés  22 793,00  28 986,00 
Accès au droit et prévention                                                                                                                                   
Emergence CISPD  168 756,00  168 756,00 
Ressources CISPD 24 000,00  24 000,00 
Alliance Prevention CISPD 64 906,00  64 906,00 
Contrat de Ville                                                                                                                                          
Appel à projet Contrat de ville Contrat de Ville  160 000,00    -    
EMA Contrat de Ville -    18 000,00 
Culture du Cœur Contrat de Ville -    8 000,00 
Missions Locales Innovam Contrat de Ville -    7 000,00 
AERA Contrat de Ville -    36 270,00 
Projet Démos GOSB Est Contrat de Ville -    10 000,00 
Label Action Innovant Contrat de Ville 160 000,00  160 000,00 
Fonds de Soutien aux Initiatives Locales Contrat de Ville 150 000,00  150 000,00 
Fonds Participatif des Conseils Citoyens Portes Essonne Contrat de Ville 9 860,00  9 860,00 
Fonds Participatif des Conseils Citoyens Viry Contrat de Ville 5 769,00  9 401,00 
Renouvellement Urbain                                                                                                                                          

FIL ANRU soutien projet de renouvellement urbain Renouvelt. Urbain 15 000,00  15 000,00 

Développement Ecologie Urbaine Transition Energétique                                                                                    
Mieux se déplacer à Bicyclette Dévelopt Ecologie 900,00  3 400,00 
Amis de la Bièvre Dévelopt Ecologie 1 000,00              -    
Agence Régional de la Biodibersité Dévelopt Ecologie   2 000,00      -    
Développement Habitat et Solidarités                                                                                                                   
Comité local pour le logement autonome des jeunes du Val 
de Bièvre Dévelopt Habitat  100 800,00  100 800,00 

Développement Urbain et Mobilité                                                                                                                            

Conférence territoriale de la Vallée de la Bièvre Développement 
Urbain  85 300,00  85 300,00 

Stratégie Territoriale et Environnementale 

IAU Ile de France Stratégie Territoriale 
et Environnement. 50 000,00  27 000,00 

EPA ORSA Stratégie Territoriale 
et Environnement. 14 000,00                      

-    
Ressources Humaines                                                                                                                                                    

Comité des Œuvres Sociales et Culturelles Ressources 
Humaines 201 000,00  201 000,00 

Culture                                                                                                                                                                    
Ecarts Anis Gras Culture 178 000,00  178 000,00 
Maison de la Banlieue et de l'Architecture Culture 90 000,00  90 000,00 
Centre Culturel de Cachan (Théâtre) Culture 835 900,00  835 900,00 
Reverst subvention perçue au titre de la Maison de Banlieue Culture     -    2 500,00 
Epic les Bords de Scène Culture 2 457 372,06  2 457 372,06 
Reversement subvention perçue au titre de l'Epic Culture    -    12 000,00 
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Gare au Théâtre Culture   20 000,00  20 000,00 
AGECAM Théâtre KB Culture 511 202,00  511 202,00 
Théâtre Romain Rolland de Villejuif Culture 1 240 470,00  1 240 470,00 
Compagnie Légende Urbaine -Résidence Théâtre Culture 30 000,00  30 000,00 
Plateau 31 - Cie Mack et les Gars Culture  15 000,00     -    
Subvention culture spectacle vivant Culture -    15 000,00 

Total subventions de fonctionnement                                                                                                             11 784 258,35  11 213 061,35 

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 

Association bénéficiaire Secteur Subvention 
2021 

Subvention 
2022 

OPAH CD Raspail IVRY Habitat 203 824,00 280 000,00 
OPAH IVRY Habitat 180 000,00 0,00 
OPAH SAVIGNY Habitat 152 201,00 200 000,00 
OPAH VDB - Aide aux travaux Habitat 53 841,00 163 102,00 
Subvention Parc Privé Vitry - Aide aux travaux Habitat 100 000,00 100 000,00 
Subvention aide aux travaux - Villeneuve St Georges Habitat 14 000,00 7 500,00 
Aide aux travaux FIVAH Habitat      -    100 000,00 
Participation financt aménagt Grand Vaux Savigny Habitat      -    500 000,00 
IDF Mobilité Projet infrastructure T9 Transport 366 960,17 205 439,00 
EPA ORSA Franchissement des Ardoines TZEN 5 Aménagement 168 126,00 0,00 
Campus Grand Parc - SADEV 94 Aménagement 1 500 000,00 0,00 
SADEV 94 ZAC Vache Noire Arcueil Aménagement                     -    1 633 085,00 
ZAC Rouget de Lisle - SADEV 94 Aménagement 350 000,00 100 000,00 
Participation équilibre déficit ZAC Chap. Vert Arcueil Aménagement                     -    410 200,00 
Participation foncier et travaux Zac Seine Aval - 
Essonne Aménagement Aménagement                     -    610 463,00 

Participation achat foncier Cité de la gastronomie Aménagement 500 000,00 500 000,00 
ECARTS Anis Gras Culture 5 000,00 5 000,00 
Théâtre de Cachan Culture 10 000,00 20 000,00 
Théâtre Kremlin Bicêtre Culture 27 000,00 27 000,00 

Total subventions d'investissement                                                                                                                         3 630 952,17 4 861 789,00 

Il dit que la dépense résultant de l’exécution de la présente délibération sera imputée sur les crédits au 
budget prévisionnel de l’exercice 2022. 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2712 
Octroi de la garantie à certains créanciers de l’Agence France Locale – Année 2022 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, décide que la garantie de l’EPT est octroyée dans les 
conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale, (les 
bénéficiaires) :  
- le montant maximal de la garantie pouvant être consenti pour l’année 2022 est égal au montant maximal 

des emprunts que l’EPT est autorisé(e) à souscrire pendant l’année 2022, le cas échéant augmenté du 
montant des crédits du membre cédés sur le marché secondaire par un tiers prêteur à l’Agence France 
Locale : 

- la durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenus par 
l’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre pendant l’année 2022 auprès de l’Agence France 
Locale augmentée de 45 jours, 

- la garantie peut être appelée par chaque bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de plusieurs 
bénéficiaires ou par la Société Territoriale et, 

- si la garantie est appelée, l’EPT s’engage à s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, 
dans un délai de 5 jours ouvrés,  

- le nombre de garanties octroyées par le Président de l’EPT au titre de l’année 2022 sera égal au nombre 
de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale auquel vient s’ajouter les prêts du membre 
éventuellement cédés à l’Agence France Locale par un tiers prêteur, dans la limite des sommes inscrites 
au budget primitif de référence, et que le montant maximal de chaque garantie sera égal au montant tel 
qu’il figure dans l’acte d’engagement. 

Vote : Pour 100 
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Délibération n°2022-04-05_2713 
Actualisation d’une autorisation de programme / crédits de paiement 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve l’actualisation de l’autorisation de programme 
concernant les études à mener pour les projets de renouvellement urbain des communes de Villeneuve-
Saint-Georges et Valenton et fixe le montant de l’AP/CP à 1 496 814,48 € réparti comme indiqué ci-dessous :  

Secteur Villeneuve-Saint-Georges 

 AP 
Montant total 

CP  2019 
Crédits annuels 

CP 2020 
Crédits annuels 

CP 2021 
Crédits annuels 

CP 2022 
Crédits annuels 

Situation 
antérieure 931 966,25 € 227 861,25 € 318 517,18 € 285 138,14 € 100 449,68 € 

Actualisation     -  - -  - 189 453,20 € + 189 453,20 € 
Situation après 
actualisation 931 966,25 € 227 861,25 € 318 517,18 € 95 684,94 € 289 902,88 € 

Secteur Valenton 

 AP 
Montant total  

CP 2019 
Crédits annuels 

CP 2020 
Crédits annuels 

CP 2021 
Crédits annuels 

CP 2022 
Crédits annuels 

Situation 
antérieure 564 848,23 € 126 506,57 € 182 367,28 €  204 248,24 €     51 726,14 € 

Actualisation     -  - -  - 95 699,91 €  + 95 699,91 € 

Situation après 
actualisation 564 848,23 € 126 506,57 € 182 367,28 €  108 548,33 €    147 426,05 € 

 
Total 2 secteurs 
après actualisation 1 496 814,48 € 354 367,82 € 500 884,46 € 204 233,27 € 437 328,93 € 

Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2714 
Cession de la parcelle AI 149p sis 80 rue Argeliès à Juvisy-sur-Orge 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, cède la parcelle cadastrée AI 139p sise 80, rue Argeliès à 
Juvisy-sur-Orge (91260) au prix de 520 000 € HT, la Ville de Juvisy-sur-Orge représentée par son maire en 
exercice, domicilié en cette qualité 6 Rue Piver. Il désigne Maître Paul Avot, notaire à Juvisy-sur-Orge, 
chargé de la rédaction de l’acte. 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2715 
Convention de mise à disposition de moyens généraux de l’Etablissement Public Territorial Grand-
Orly Seine Bièvre au profit de l’EPIC Bords de Scènes 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve la convention de mise à disposition de moyens 
généraux de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre au profit de l’EPIC Bords de Scènes. 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2716 
Syndicat Mixte Fermé Eau du Sud Francilien pour la production et le transport d'eau potable - 
Adoption des statuts   
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve les statuts du Syndicat Mixte Fermé Eau du Sud 
Francilien. Il précise que la création du syndicat sera formalisée par un arrêté inter-préfectoral des Préfets 
de l’Essonne, de Seine et Marne et du Val de Marne, après avis des trois CDCI. 
Vote : Pour 98 – Abstentions 2 
Délibération n°2022-04-05_2717 
Convention pour le fonctionnement en phase préfiguration entre l’établissement public territorial 
Grand-Orly Seine Bièvre et la structure de préfiguration de la régie des Eaux de la Seine et de la 
Bièvre  
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, approuve le projet de convention entre l’établissement public 
territorial Grand-Orly Seine Bièvre et la Structure de préfiguration de la régie des eaux de la Seine et de la 
Bièvre. 
Vote : Pour 97 – Contre 1- Abstentions 2 
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Délibération n°2022-04-05_2718 
Conventions de partenariat et de financement 2022 avec les acteurs locaux de l’emploi 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve les projets de conventions de partenariat et de 
financements avec les structures emploi du territoire comme suit : 
- la Mission locale Ivry – Vitry,   
- la Mission locale Choisy - Orly - Villeneuve-le-Roi – Ablon, 
- la Mission locale Innovam (Arcueil, Cachan, Gentilly, Kremlin-Bicêtre, Villejuif), 
- la Mission locale Bièvre Val-de-Marne (Chevilly-Larue, L’Hay-les-Roses, Fresnes, Rungis, Thiais), 
- la Mission locale VIVA (Villeneuve-Saint-Georges – Valenton), 
- la Mission locale Nord-Essonne, 
- le PLIE Ivry-Vitry, 
- le PLIE Nord-Essonne, 
- l’AMUPLIE (association du mutualisation des PLIE du Val-de-Marne) 
- le SERCI (service clauses insertion du GIP Ivry-Vitry). 

Il décide de l’octroi des subventions suivantes pour l’année 2022 : 
- 574 991 € à la Mission locale Ivry – Vitry 
- 270 733 € la Mission locale Choisy - Orly - Villeneuve-le-Roi – Ablon 
- 330 750 € la Mission locale Innovam (Arcueil, Cachan, Gentilly, Kremlin-Bicêtre, Villejuif) 
- 257 078 € à la Mission locale Bièvre Val-de-Marne (Chevilly-Larue, L’Hay-les-Roses, Fresnes, Rungis, 

Thiais) 
- 118 000 € à la Mission locale VIVA (Villeneuve-Saint-Georges – Valenton) 
- 633 070 € à la Mission locale Nord-Essonne, augmentée d’une subvention de 10 667 € au titre du loyer de 

l’antenne de Savigny, soit un total de 643 737 € 
- 151 034 € au PLIE Ivry-Vitry 
- 315 000 € au PLIE Nord-Essonne 
- 75 000 € à l’AMUPLIE 94 
- 62 073 € au SERCI. 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2719 
Règlement d’attribution des aides dans le cadre de l’Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat copropriétés dégradées (OPAH-CD) de Grand Vaux à Savigny-sur-Orge  
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve le règlement d’attribution des aides de l’OPAH-CD 
de Grand Vaux à Savigny-sur-Orge et en faveur des propriétaires, des syndicats de copropriété et de l’ASL 
concernés par le dispositif. 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2720 
Subdélégation à la ville de Viry-Chatillon des droits de réservation de logements résultant de 
garanties d’emprunts accordées au bailleur social Les Résidences Yvelines Essonne 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, décide la subdélégation des droits de réservation des 90 
logements sociaux à la ville de Viry-Chatillon et donne pouvoir au Maire de Viry-Chatillon afin de contracter 
toutes les conventions utiles à l’exercice de ce droit de réservation. 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2721 
Convention pluriannuelle des projets de renouvellement urbain des quartiers de la Grande Borne et 
du Plateau à Grigny et Viry-Chatillon 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve le projet de convention, relatif aux projets de 
renouvellement urbain des quartiers de la Grande Borne et du Plateau à Grigny à Viry-Chatillon. 
Vote : Pour 100 – Ne prend pas part au vote 1 
Délibération n°2022-04-05_2722 
Protocole local de relogement du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRU) Grande 
Borne – Plateau de Viry-Chatillon  
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve le projet de protocole local de relogement du NPRU 
Grande Borne – Plateau de Viry-Chatillon. 
Vote : Pour 99 – Ne prend pas part au vote 1 
 



 11/14 

Délibération n°2022-04-05_2723 
ZAC Paul Hochart : Approbation de la déclaration de projet 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, approuve la déclaration de projet au sens de l’article L 126-1 
du code de l’environnement portant sur l’intérêt général de l’aménagement de la ZAC Paul Hochart. Il 
confirme la volonté de poursuivre l’aménagement de la ZAC Paul Hochart 
Vote : Pour 99 – Contre 1 
Délibération n°2022-04-05_2724 
Ivry-sur-Seine – Bilan de l’enquête publique relative au dossier de modification n°6 du Plan local 
d’urbanisme et approbation de celle-ci 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, prend acte du bilan de l’enquête publique relative au dossier 
de modification n°6 du Plan local d’urbanisme d’Ivry-sur-Seine. Il approuve la modification n°6 du Plan local 
d’urbanisme d’Ivry-sur-Seine. Il dit que conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de 
l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie d’Ivry-sur-Seine et au siège de l’EPT 
durant un mois. En outre, la mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. Il dit également que le dossier de modification n°6 Plan local d’urbanisme d’Ivry-
sur-Seine approuvé par le Conseil territorial sera mis à la disposition du public et consultable en mairie d’Ivry-
sur-Seine et au siège de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre aux heures d’ouverture 
de ceux-ci. Il dit que conformément à l’article L.123-15 du Code de l’Environnement, le rapport et les 
conclusions motivées du commissaire enquêteur sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site 
internet de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur un support papier. 
Il précise les mesures de publicité de la présente délibération : 
- Publication au recueil des actes administratifs de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre ; 
- Affichage au siège de l’EPT et en mairie d’Ivry-sur-Seine pour une durée d’un mois. 
Il rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois (à 
compter de la séance du Conseil territorial pour les membres du conseil, et à compter de la publication ou 
affichage ou notification de la délibération pour un tiers). 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2725 
Ivry-sur-Seine – Engagement de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du Plan local d’urbanisme de la ville d’Ivry-sur-Seine et de la concertation associée à 
cette évolution du document d’urbanisme pour l’opération Quai d’Ivry 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, engage une procédure de déclaration de projet sur le secteur 
quai d’Ivry, emportant mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme d’Ivry-sur-Seine. Il définit les modalités 
de la concertation préalable qui doit accompagner l’évaluation environnementale de la mise en compatibilité 
du PLU, et qui sont prévues comme suit à minima : 
- un déroulement sur la période du 1er juin au 2 septembre 2022, 
- des articles dans le journal municipal de la commune d’Ivry-sur-Seine et dans la presse locale, 
- une information sur le site ivry94.fr, 
- une réunion publique avec la population, 
- un affichage dans les lieux publics situés sur le territoire de la commune d’Ivry-sur-Seine, 
- une mise à disposition d’un registre destiné aux observations de toute personne intéressée, 
- la possibilité d’écrire au Maire d’Ivry-sur-Seine. 
Il précise les mesures de publicité de la présente délibération : 
- Publication au recueil des actes administratifs de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre ; 
- Affichage au siège de l’EPT et en mairie d’Ivry-sur-Seine pour une durée d’un mois. 
Il rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois (à 
compter de la séance du Conseil territorial pour les membres du conseil, et à compter de la publication ou 
affichage ou notification de la délibération pour un tiers). 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2726 
Ivry-sur-Seine – Définition des modalités de mise à disposition au public du dossier de modification 
simplifiée n°7 du Plan Local d’Urbanisme 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, définit les modalités de la mise à disposition au public du 
projet de modification simplifiée n°7, comme suit :  
- parution dans deux journaux d’annonces légales du porter à la connaissance du public au moins huit jours 

avant la mise à disposition du dossier, 
- affichage du porter à la connaissance du public sur les panneaux administratifs de la Ville, en Mairie et au 

siège de l’établissement public territorial pendant toute la durée de la mise à disposition, 
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- consultation du dossier sur le site internet de la ville d’Ivry-sur-Seine à l’adresse suivante : ivry94.fr/rubrique 
environnement-cadre de vie/urbanisme réglementaire, 

- transmission des observations du public par écrit à l’adresse suivante : Mairie d’Ivry-sur-Seine, Service 
Urbanisme Réglementaire, Esplanade Georges Marrane, 94205 Ivry-sur-Seine Cedex ou par voie 
électronique à l’adresse suivante : accueil.rdu@ivry94.fr .Pour être prises en compte les observations 
devront arriver à destination avant la fin de la mise à disposition soit le 13 juin 2022 inclus à 17h30.  

- mise à disposition du dossier ainsi que d’un registre de concertation à la Mairie d’Ivry-sur-Seine (esplanade 
Georges Marrane - 94200 Ivry-sur-Seine) pendant 36 jours consécutifs, du 9 mai 2022 au 13 juin 2022 
inclus, aux jours et horaires ordinaires d’ouverture au public, afin que chacun puisse en prendre 
connaissance et y consigner ses éventuelles observations,   

Il dit que conformément au code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée n°7 de la ville d’Ivry-sur-
Seine sera notifié aux personnes publiques associées et consultées.  
Il précise les mesures de publicité de la présente délibération :  
- Publication au recueil des actes administratifs de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre ; 
- Affichage au siège de l’EPT et en mairie d’Ivry-sur-Seine pour une durée d’un mois. 
Il précise qu’à l’issue de la mise à disposition, le bilan sera présenté par Monsieur le Président devant le 
Conseil de territoire qui par délibération motivée pourra adopter ledit projet éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis émis et des observations du public. 
Il rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois (à 
compter de la séance du Conseil territorial pour les membres du conseil, et à compter de la publication ou 
affichage ou notification de la délibération pour un tiers). 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2727 
Vitry-sur-Seine – Bilan de la mise à disposition et approbation de la modification simplifiée du plan 
local d’urbanisme 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, tire un bilan favorable de la mise à disposition au public du 
projet de modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune de Vitry-sur-Seine. Il approuve le 
dossier de la modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de Vitry-sur-Seine dont les différentes pièces 
modifieront celles du plan local d’urbanisme. Il précise que la présente délibération, le bilan de la mise à 
disposition au public et, le dossier approuvé de modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la 
commune de Vitry-sur-Seine sont tenus à la disposition du public en mairie de Vitry-sur-Seine et au siège 
administratif de l’EPT aux jours et heures habituels d’ouverture au public des services. 
Il précise, en application des articles R. 153-20 et R. 153-21 du code de l’urbanisme, les mesures de publicité 
de la présente délibération : 
- publication au recueil des actes administratifs de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre ; 
- affichage au siège de l’EPT et en mairie de Vitry-sur-Seine pour une durée d’un mois ; 
- mention de cet affichage insérée dans un journal diffusé à l’échelle du département. 
Il rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois (à 
compter de la séance du Conseil territorial pour les membres du conseil, et à compter de la publication ou 
affichage ou notification de la délibération pour un tiers) 
Vote : Pour 98 – Contre 2 
Délibération n°2022-04-05_2728 
Choisy le Roi – Modification de la délibération n°2021-01-26_2224 relative à l’instauration du DPU-R 
sur le territoire de Choisy-le-Roi et à la délégation de ce droit à la commune et d’autre part à la 
délégation du droit de préemption urbain renforcé à l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France 
sur les périmètres de veille foncière situés à Choisy-le-Roi  
Le Conseil territorial délibère et, l’unanimité, approuve la modification de la délibération n°2021-01-26_2224 
de l'EPT relative au droit de préemption urbain et aux différentes délégations :  
- Modification de la délégation du droit de préemption urbain renforcé sur le secteur "Avenue de Choisy" au 

profit de l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France au lieu de la commune de Choisy-le-Roi  
Il précise que le périmètre d’application du droit de préemption urbain sera mis à jour et annexé au dossier 
de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Choisy-le-Roi conformément à l’article R151-52 du code de 
l’urbanisme. Il précise également les mesures de publicité de la présente délibération : 
- publication au recueil des actes administratifs de l’Etablissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre; 
- affichage au siège de l’Etablissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre et en mairie de Choisy pour 

une durée d’un mois. 
- Mise à jour des annexes du PLU 
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Il rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois (à 
compter de la séance du Conseil territorial pour les membres du conseil, et à compter de la publication ou 
affichage ou notification de la délibération pour un tiers). 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2729 
L’Haÿ-les-Roses – Modification de la délibération n°2017-04-15_561 du 15 avril 2017 déléguant le droit 
de préemption urbain à la commune de L’Haÿ-les-Roses et délégation de ce droit à l’Etablissement 
Public Foncier d’Ile-de-France sur les secteurs "Gare" et "Barbusse-Flouquet" 
Le Conseil territorial délibère et, à la majorité, modifie la délibération du Conseil territorial n°2017-04-15-561 
du 15 avril 2017 déléguant le Droit de préemption simple à la commune de L’Haÿ-les-Roses afin de retirer 
la délégation du droit de préemption urbain simple à la commune de L’Haÿ-les-Roses sur les secteurs dits 
de la "Gare" et "Barbusse/Flouquet".  
Il délègue le droit de préemption urbain simple à l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France sur les deux 
secteurs dits de la "gare" et "Barbusse/Flouquet" et dit que cette délibération fera l’objet des mesures de 
publicité prescrites par l’article R.211-2 du Code de l’urbanisme, soit un affichage au siège de l’EPT, de la 
commune de L’Haÿ-les-Roses, durant un mois, et une insertion dans deux journaux diffusés dans le 
département. 
Il rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois (à 
compter de la séance du Conseil territorial pour les membres du conseil, et à compter de la publication ou 
affichage ou notification de la délibération pour un tiers). 
Vote : Pour 99 – Contre 1 
Délibération n°2022-04-05_2730 
Ivry-sur-Seine – Compte Rendu d’Activités à la Collectivité Locale (CRACL) 2020 de la ZAC Ivry 
Confluence 
Le Conseil territorial délibère et à l’unanimité, approuve le Compte Rendu d’Activités à la Collectivité Locale 
(CRACL) de la ZAC Ivry-Confluence situé à Ivry-sur-Seine présenté par la SADEV 94 pour l’année 2020 
comprenant l’état financier au 31 décembre 2020 et le bilan financier prévisionnel actualisé. 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2731 
Orly / Thiais – Nouvelle Convention d’Intervention Foncière entre l’Etablissement Public Foncier d’Ile-
de-France, la commune d’Orly, la commune de Thiais, l’EPA ORSA, la SEMMARIS et l’EPT Grand-
Orly Seine Bièvre sur le périmètre "SEMMARIS 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve la nouvelle convention d’intervention foncière entre 
l’Établissement public foncier d’Île-de-France, la Commune d’Orly, la commune de Thiais, l’Etablissement 
public d’aménagement Orly Rungis Seine Amont, la Société d'économie mixte d'aménagement et de gestion 
du marché d'intérêt national de Rungis et l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre sur le secteur "SEMMARIS" et ses 
annexes (modalités techniques et plans). Il précise les mesures de publicité de la présente délibération : 
- Publication au recueil des actes administratifs de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre ; 
- Affichage au siège de l’EPT et en mairie d’Orly pour une durée d’un mois. 
Il rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois (à 
compter de la séance du Conseil territorial pour les membres du conseil, et à compter de la publication ou 
affichage ou notification de la délibération pour un tiers). 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2732 
Thiais – Bilan de la concertation préalable au dépôt du permis d’aménager pour l’opération "Parcs 
en scène – Courson Alouette"  
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, émet un avis favorable sur le bilan de la concertation et ses 
annexes, préalable au dépôt d’un permis d’aménager pour l’opération "Parcs en scène – Courson Alouette" 
à Thiais. Il précise les modalités de publicité de la présente délibération :  
- Publication au recueil des actes administratifs l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre, 
- Affichage pendant un mois à l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre et en mairie de Thiais. 
Il rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois (à 
compter de la séance du Conseil territorial pour les membres du conseil, et à compter de la publication ou 
affichage ou notification de la délibération pour un tiers). 
Vote : Pour 100 
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Délibération n°2022-04-05_2733 
Valenton – Définition des modalités de concertation préalable en vue de la création d’une Zone 
d’Aménagement Concertée d’initiative Etat par Valophis sur le secteur "Cœur de Ville" 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve les objectifs et les modalités de concertation en vue 
de la création de la ZAC concernant le secteur "cœur de ville" suivantes :  
- Publication dans le magazine de la Ville d’articles et d’informations relatifs au projet de la ZAC concernant

le secteur "Cœur de ville" et de la phase de concertation préalable à la création de la ZAC,
- Tenue d’une réunion publique (ou de plusieurs ateliers, en fonction des contraintes sanitaires) au cours de

laquelle seront présentés aux habitants, associations locales et toutes autres personnes concernées par
le projet, les principes envisagés pour le projet ainsi que le déroulé prévisionnel de l’opération.

- Mise en œuvre d'une exposition pendant une durée d’un mois, au cours de laquelle les visiteurs pourront
prendre connaissance des perspectives de requalification du site.

- Mise à disposition du public d'un registre sur le lieu de l’exposition sur lequel chacun pourra consigner ses
observations

Les habitants et personnes concernées seront informés de la tenue de ces réunions et de cette exposition 
par voie d'affichage sur les panneaux d'information communale et par voie d'avis publié dans la presse 
locale. 
Vote : Pour 99 – Ne prend pas part au vote 1 
Délibération n°2022-04-05_2734 
Ivry-sur-Seine - Avenant n°2 au traité de concession d’aménagement de la ZAC Ivry Confluences 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve le projet d’avenant n°2 et ses annexes à conclure 
entre l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre et la SADEV 94 pour la ZAC Ivry Confluences. 
Il rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle – 77008 Melun cedex, dans un délai de deux mois (à 
compter de la séance du Conseil territorial pour les membres du conseil, et à compter de la publication ou 
affichage ou notification de la délibération pour un tiers). 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2735 
Soutien financier au titre de l’accompagnement humanitaire des populations ukrainiennes  
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, approuve le versement des subventions suivantes : 
- 10 000 € à la Croix Rouge
- 10 000 € au Secours Populaire
- 10 000 € à l’Unicef
- 10 000 € à Altéralia
Vote : Pour 100
Délibération n°2022-04-05_2736 
Eau du Sud Parisien - Proposition d’un représentant de l'Etablissement Public Grand-Orly Seine 
Bièvre 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, propose M. Alexis Teillet comme représentant de l’EPT pour 
exercer les fonctions de censeur au sein du conseil d’administration d’Eau du Sud Parisien. 
Vote : Pour 100 
Délibération n°2022-04-05_2737 
Vœu : Des moyens pour le service public des déchets : pour un fléchage de la Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes (TGAP) vers les EPT et EPCI et le maintien des subventions des éco-organismes 
Le Conseil territorial délibère et, à l’unanimité, demande à ce qu’un fléchage du produit de la TGAP en faveur 
des EPCI et des EPT soit mis en œuvre pour soutenir les collectivités compétentes en matière de collecte 
et de traitement des déchets ménagers pour qu’elles puissent remplir les objectifs fixés par le plan national 
de prévention des déchets à l’horizon 2030. Et, il demande au Ministère de la Transition Ecologique de 
clarifier, y compris par un fléchage clair dans la prochaine Loi de Finance, les règles d’attribution des 
subventions des éco-organismes aux collectivités afin que ces dernières puissent agir concrètement et en 
conscience de leurs moyens. 
Vote : Pour 100 
Levée de séance à 23h50 A Vitry-sur-Seine, le 07 avril 2022 

Le Président 

Michel Leprêtre 


